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Le FRAE pose problème à cette assemblée depuis sa création. Notre groupe a toujours de grands débats à son sujet,  et j'ai cru comprendre que c'est aussi le cas pour d'autres groupes. Ce dispositif a beaucoup évolué depuis sa naissance et pourtant  n'est pas encore satisfaisant. Nous souhaitons que les entreprises qui viennent s'installer en Auvergne conjuguent leur objectif : créer de la richesse, avec le nôtre : Auvergne Nouveau Monde. Nous ne pouvons donc laisser n'importe qui s'installer, c'est pourquoi nous avons des critères pour guider nos choix, critères pondérés selon l'importance que la Région leur accorde. Parmi ceux-ci, la note DD, qui a pris de l'importance au fil des ans. Nous souhaitons qu'en plus de nous aider à choisir les "bonnes" entreprises, elle nous aide aussi à refuser les "mauvaises",  et je mets des guillemets partout; c'est pourquoi nous avions proposé un amendement dans ce sens. Nous l'avons retiré car comme vous nous l'avez annoncé, le SRDE, et par conséquent le FRAE, va être remis en chantier en 2011, et nous aurons là l'occasion de repenser le système global d'aide aux entreprises, y compris l'aide par la formation à la demande des entreprises.

AGRICULTURE

Je voudrais rappeler l'attachement de notre groupe à l'installation d'agriculteurs en production biologique. Oh certes, nous sommes souvent caricaturés en intégristes, en Khmers Verts qui n'accepteraient que du bio bien qu'il vînt du bout du monde. Ce n'est pas le cas. L'agribio a 2 vertus essentielles, l'une pour la santé des humains, et l'autre pour la santé de notre environnement. J'apprends aujourd'hui  qu'afin de faire des « économies », le gouvernement divise par deux le crédit d’impôt pour l’agriculture biologique. Le projet de loi de finances 2011, qui vient d’être adopté par le Sénat, réduit de 4 000 à 2 000 € le montant du crédit d’impôt sur le revenu dont bénéficient les agriculteurs convertis à l’agriculture biologique. Ce crédit d’impôt avait comme principal mérite de remettre un peu de justice dans l’attribution des aides, notamment parce qu’il ciblait surtout les petites structures qui n’en percevaient pas ou très peu. L’annonce du doublement de celui-ci avait été faite en fanfare à la suite du Grenelle de l’environnement. Elle n’aura pas été effective bien longtemps… et ne parlons pas de l'autorisation du Cruiser, probablement co-responsable de la disparition des abeilles, et de l'interdiction du purin d'ortie, si dangereux pour le porte-monnaie des industries chimiques !

Maintenant que le rapport consacré à l'agribio a été clarifié, nous pouvons nous féliciter des avancées que notre Région a faites depuis 2004, et du volontarisme que nous mettons à développer les installations d'agriculteurs bio près des villes, afin de développer les circuits courts et la qualité de l'alimentation citadine.
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